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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS         Délibération n°2024-25 
ARRONDISSEMENT DE CALAIS 

  

 
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 21 mars 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-et-un mars à dix-neuf heures, l'assemblée délibérante, régulièrement con-
voquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence de Madame Nadine DENIELE-
VAMPOUILLE, Maire. 
Date de convocation : 08/03/2024    Membres en exercices : 19   - Présents : 17 - Nombre de suffrages : 19 
 
Présents : Mme ANSEL Catherine, Mme BAUDART Aurélie, Mme CORDIER Odile, M. COUTURIER Stéphane, 
M. CRUSSARD Philippe, Mme DENIELE-VAMPOUILLE Nadine, M. DUTRIE Axel, Mme DUVIEUXBOURG Nathalie, 
Mme DUVIVIER Chantal, Mr HONVAULT Stéphane, Mme KRASINSKI Eliane, M. LASSALLE Éric, M. LEFEBVRE Pierre-
Louis, Mme MERCIER Martine, M. PEENAERT Antoine, Mme SEYS Véronique, Mme VAMPLUS Vanessa 
Excusés : M. MERCIER Éric, M. VASSEUR Jean-Paul 
Procurations : M. MERCIER a donné pouvoir à M. LEFEBVRE, M. VASSEUR a donné pouvoir à Mme KRASINSKI 
 
A été nommé secrétaire de séance : M. HONVAULT Stéphane   

 
Objet : Autorisation de recrutement de stagiaires rémunérés 

 
Rapporteur : Mme le Maire 
 
Des étudiants de l'enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la collectivité afin d'ef-
fectuer un stage dans le cadre de leur cursus. Lorsque la durée de ce stage est supérieure à deux mois 
consécutifs, le versement d'une gratification minimale est obligatoire. La durée de deux mois s'apprécie 
en tenant compte de la présence effective du stagiaire. La contrepartie financière versée aux stagiaires 
prend la forme d'une gratification dont le montant minimal doit correspondre à 15% du plafond horaire 
de la sécurité sociale. 
 
Le conseil décide à l'unanimité : 
→ D'autoriser le recrutement de stagiaires rémunérés 
→ De fixer le montant de la gratification au montant déterminé par l’article L241-3 du code de la 
sécurité sociale, soit 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale. 
 

 Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Nadine DENIELE-VAMPOUILLE 
 
 
 
 #signature# 
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